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Objet : Protection du patrimoine sensoriel des campagnes françaises 

Monsieur/Madame le/la président/e, 
 
Le Mouvement de la Ruralité a souhaité vous alerter sur une dérive sociétale qui impacte durablement et 
lourdement la vie de nombreux ruraux. En effet, la situation postcovid-19 a amplifié une envie de vivre à la 
campagne pour de nombreux urbains, ou pour certains d’avoir une résidence secondaire permettant si besoin 
d’échapper à un éventuel retour d’un confinement pour raison sanitaire.  Dans ces premiers soubresauts avant 
la crise sanitaire, cet exode vers la vie rurale avait déjà montré quelques dérives sociétales avec des recours 
juridiques intentés pour cause de trouble de voisinage.  
 
Ainsi en était-il des affaires de la mare au chant des grenouilles, du coq de l’île d’Oléron, des cloches des vaches 
en Haute-Savoie ou dans la Creuse et de bien d’autres affaires. 
 
À ces recours à l’encontre du voisinage s’ajoutent ceux envers les maires ruraux pour les mêmes raisons, le 
son des cloches du village, parfois plus saugrenus comme celui du chant des cigales et bien d’autres situations 
plus rocambolesques les unes que les autres. 
 
Nous pourrions en sourire si les conséquences n’en restaient qu’à une simple blague bonne à faire rire au 
bistrot du coin. La réalité en est tout autre et l’exemple du litige qui oppose monsieur Vincent Verschuere, 
gérant de l’EARL VERSCHUERE, à plusieurs riverains au sujet de prétendues nuisances générées par son élevage 
sur la commune de Saint-Aubin-en-Bray (Oise), est extrêmement lourd, tant moralement que financièrement. 
Dans cette affaire, la Cour d'appel d'Amiens a finalement donné raison aux riverains sur l’existence d’un trouble 
anormal de voisinage. 
 
Il faut noter que dans son jugement, la Cour d’appel a écarté l’application de la loi n°2021-85 du 29 janvier 
2021 visant à définir et protéger le patrimoine sensoriel des campagnes françaises (P.J. 1). Les conséquences 
de ce rendu sont lourdes pour l’éleveur et introduisent un précédent qui pourrait faire jurisprudence si rien 
n’est fait pour légitimer le travail parlementaire au travers de cette loi. 
 
Dans ce contexte, Le Mouvement de la Ruralité s’interroge sur l’exécution de la loi relative au patrimoine 
sensoriel et sur la nécessité d’en faciliter son application. En y regardant de près, votre collectivité en détient 
probablement la clé et il est de votre responsabilité de bien vouloir l’utiliser.  
 
Effectivement, ladite loi permet aux régions de mettre en place un inventaire répertoriant les sons et les odeurs 
caractéristiques de l’identité culturelle de chaque territoire. Cette rédaction permettra de cartographier et 
protéger en amont de recours intempestifs envers nos élus ruraux, nos agriculteurs et autres habitants de nos 
campagnes (P.J. 2). 
 
La loi du 29 janvier 2021, qui ne fera l’objet d’aucun décret d’application, part du constat que les maires des 
communes rurales sont confrontés à une multiplication des conflits de voisinage, notamment entre les 
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agriculteurs et les nouveaux habitants des campagnes, du fait des émissions sonores ou olfactives liées à 
l’exercice d’activités agricoles ou d’us et coutumes locaux. 
 
Ainsi, les sons et odeurs caractéristiques de la vie rurale (par exemple, carillonnements de cloches, chants et 
cris d’animaux, odeurs de fumier ou de purin) font désormais partie du « patrimoine commun de la nation », 
au même titre que les espaces, les ressources et les milieux naturels, dont ils sont l’accessoire, et sont protégés 
aux côtés des sites, des paysages diurnes et nocturnes, de la qualité de l’air et de l’eau, des êtres vivants et de 
la biodiversité. 
 
Les régions sont au cœur du dispositif dès lors que la loi leur confie la mise en place d’un inventaire répertoriant 
les sons et odeurs caractéristiques de « l’identité culturelle » de chaque territoire. 
 
Plus précisément, elle confie cette mission de recensement aux services régionaux de l’inventaire général du 
patrimoine culturel (SRI) administrés par les directions régionales des affaires culturelles (DRAC). Les 
inventaires ont pour objet, selon le texte de loi, de « faire connaître la richesse des patrimoines immobilier et 
mobilier conservés, leur relation avec le paysage et, dans leur diversité d’expressions et d’usages, les 
activités, pratiques et savoir-faire agricoles associés ».  
 
En pratique, ils recensent tant des informations historiques que des données scientifiques. Les données sont 
recueillies sur le terrain par des équipes de spécialistes (photographes, dessinateurs topographes, 
documentalistes, etc.). Un tel inventaire pourra d’ailleurs être intégré par les notaires dans les documents de 
vente d’une propriété afin que l’acheteur puisse avoir conscience des spécificités sensorielles du bien avant de 
signer l’acte de vente. 
 
L’inventaire a ainsi vocation à instaurer les bases solides d’un dialogue et prévenir des conflits entre des 
individus qui ont des modes de vie différents et qui ne se comprennent pas toujours. 
 
À ce jour, sauf erreur de ma part, selon les informations mises à ma disposition, votre région n’a pas effectué 
cet inventaire. Je ne peux croire qu’il s’agisse là d’une frilosité politique, mais seulement du manque de 
sollicitation et d’éclairage suffisant en l’importance du sujet.  
 
Aussi, le Mouvement de la Ruralité souhaiterait que vous puissiez budgéter et réaliser cet inventaire par des 
experts. Votre collectivité apportera ainsi, par son travail, une continuité à la voie ouverte par le législateur et 
une indispensable réponse sociétale.  
 
Le Mouvement de la Ruralité reste convaincu que vous apprécierez toute l’importance d’apporter ces éléments 
d’accompagnement de la loi afin de durcir les possibilités de mise en œuvre d’actions pour troubles résultant 
de sons ou odeurs inhérents à la vie de nos campagnes. 
 
Dans l’espoir de votre bonne compréhension et de la suite que vous voudrez bien donner à cette demande, 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur/Madame le/la président/e, l’expression de ma haute 
considération. 

 
                                                                                    Eddie PUYJALON 

                                                                                     Président de LMR 

 
 
 
 
* Annexes : 
- P.J. 1 : Article La France Agricole, 25 mai 2022 (article le plus récent) ; 
- P.J. 2 : Loi n° 2021-85 du 29 janvier 2021 visant à définir et protéger le patrimoine sensoriel des campagnes françaises 
(texte).  
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P.J. 1 : Article La France Agricole, 25 mai 2022 (article le plus récent) 
https://eidos.lafranceagricole.fr/cest-son-avis/cest-son-avis-le-juge-na-pas-su-proteger-lactivite-agricole-
1,2,3587742509.html
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P.J. 2 : Loi n° 2021-85 du 29 janvier 2021 visant à définir et protéger le patrimoine sensoriel des campagnes 
françaises (texte) 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043080343/ 

 

 
 


